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Bronze phosphorö. On a compare un canon d'essai de ce mö-
lal avec un canon de bronze ordinaire, en tirant avec chacun
d'eux le meme nombre de coups. Ces experiences ont öte fort
prejudiciables au premier canon. L'äme prösentait une quantite
de crevasses et de fissures jusqu'ä 8mm de profondeur, si bien que
cetle piece ötait ä peu pres hors d'usage. Ensuite de cet essai

l'emploi du phosphore est definitivement öcarte pour la composition
du bronze.

Creation de dessins el de modeles de fusils ä repetition. En vue
de faciliter rinstruetion des Iroupes les dessins el ces modeles
sont demandös pour les diverses places d'armes de l'artillerie.

Collection d'artillerie et de fusils. Jusqu'ici une partie des
modöles existants !de fusils et les collections de modeles d'artillerie
se trouvent ä Thoune une aulre partie sur l'inventaire de la
collection de fusils de rötat-major general; de sorte que les deux
collections sonl incompleles. La commission desire qu'elle soient
fondues dans la collection des modeles d'a^ttnerie, qui offrirait
ainsi quelque chose d'assez complet en fail d'armes ä feu portatives.

LES FORTERESSES DES VOSGES ET DD RHIN.

La Gazette de Cologne el quelques autres journaux allemands donnent

les renseignements suivants sur les transformalions que doivent
subir les anciennes places des provinces frangaises annexees et de la
ligne du Rhin :

Les places foites de Thionville, Metz, Bitche, Phalsbourg, Strasbourg, Schle-
stadt et Neuf-Brisach sont tombees au pouvoir de l'Allemagne avec les provinces
d'Alsace el de la Lorraine allemande. II s'agissait de savoir d'abord lesquelles de
ces places meritaient d'etre conservees, en raison de leur posilion strategique et
en raison des avantages qu'elles pouvaient offrir dans l'etat actuel de la science
militaire. Vu les grands frais que necessiterait la construetion de nouvelles
forteresses, on devait songer ä ne declasser que les petites places, les plus faibles et
les moins importanles, et ä proceder pour les autres places ä des Iravaux de re-
construetion en rapport avec les besoins de l'epoque.

On se decida pour le declassement des places de Phalsbourg et de Schlestadt,
dont la premiere a ele rasee l'annee derniere et la seconde cette annee-ci. A la
suite de ce declassement, on disposait de materiaux de construclion considörables,
qui ont servi ä l'agrandissement de celles des places qui devaient etre conservees.
Ainsi, les materiaux venant de Phalsbourg ont ete employes pour une partie des

travaux de construetion des six forls de Strasbourg, du cöle ouesl de la place, et
ceux provenant de Schlestadt pour les iravaux des trois forts eleves du cötö du
Rhin.

Les forteresses de Thionville, de Metz et de Bitche, qui defendent l'acces de la
Prusse rhenane et du Palalinat bavarois, ainsi que Strasbourg el Neuf-Brisach,
qui servent de boulevards au grand-duche de Bade, devaienl etre soumises ä une
restauration fondamentale, vu que les Francais, sans pro6ler des experiences ac-
quises, les avaient laissees dans leur etat primitif, qui ne repondait plus aux
exigences de notre temps. Ils n'avaient fait une exception que pour Melz, qui avail
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recu une ceinture de forls avances, situes ä une grande distance de l'enceinte.
II est vrai qu'ä l'explosion de la guerre de 1870, ces ouvrages n'ötaient poinl
terminös; mais toujours est-il qu'on pouvait les defendre avec succös.

Strasbourg n'avait pas de forls avances de ce genre — quelque ut les qu'ils
eussent ete a une ville et forteresse de cette importance — car on ne peut pas
considörer comme des forts avances des ouvrages detaches — lunettes — situös ä

une teile proximitö de 1'enee'mte qu'ils ne pouvaient point empöcher le bombardement

de la ville.
Les nouveaux forts construits par les Allemands pour proteger Metz et Strasbourg

sont etablis ä une distance si considerable qu'il ne peul plus elre question
d'un bombardement de ces villes Ils sont tous situes ä 6 et möme 8 kilometres de
l'enceiiite et tous pourvus d'arlillerie ä longue portöe, de sorle que les assiögeanls,
meme munis egalement des meilleurs canons ä longue portee, devraient cependant

dresser leurs balleries au moins ä 4 kilomelres des forls avances. Or ä 10
ou 12 kilometres, la possibilite d'un bombardement esl plus que douleuse. L'ennemi

devrait, par consöquent, commencer par s'emparer d'un certain nombre de
forls avances el etablir ses batteries dans les intervalles avant que ses projecliles
ne pussent alteindre la ville.

Ce n'est pas toul. Chacun de ces forts avances forme, pour ainsi dire, une pelile
colonie mililaire de fi ä 800 hommes. Or, pour proteger la colonie contre le
bombardement, chaque fort possede de vastes espaces couverts, ä l'abri de la bombe,
oü la garnison peut se röunir toul entiere, ä l'exception des servants des pieces,
abritös eux-memes dans des refuges pratiques dans le parapet du fort. La garnison

ne court ainsi pas le moindre danger; eile n'a pas besoin de sorlir de ses re-
duils, et, le vouiül-elle, que, sans traverser la cour intörieure du fort, eile pourrail

gagner Ie rempart en suivant des soulerrains egalement ä l'abri de la bombe.

Les nouveaux forls ont encore un avantage. Ils se deploienl sur une longueur
considörable, avec une profondeur aussi faible que possible, de sorte que tous les
boulets qui depassent tant soil peu le niveau du parapel vont, sans causer aucun
dommage, soit s'enfoncer dans le rempart opposö, soil se perdre dans les lerrains
en arriere du fort.

Quant aux ouvrages qui ne reeoivent point un developpement aussi etendu, mais
qu'on se borne ä restaurer selon lous les besoins de l'art militaire le plus moderne,
ils ne pourront pas ölre exposes de prime abord ä un bombardement, car l'artillerie

de campagne est impuissante contre eux, el une fois les batteries de siege
installöes, ces ouvrages seraienl ä meme de repondre önergiquement et de reduire
le feu des batteries ennemies ä son minimum defficacite, de sorte que leurs
döfenseurs seraient ä möme de pröserver les forteresses nouvellement acquises de

catastrophes comme on en a tant vu pendanl la derniöre campagne.

— Les ouvrages de forlificalion que l'on construit ä Mayence sur le nouveau
front du cöte du nord et de l'ouest, avancent rapidement, dit le Journal de Francfort

du 16 juillet; les travaux sont pousses avec activite sur lous les points.
Dans deux mois environ, lorsque les principaux travaux de Strasbourg seront
terminös, on pourra encore augmenier le nombre des ouvriers. On espere terminer
dans un an et demi au plus tard tous ces ouvrages dont la parlie soulerraine semble

prendre des propositions aussi colossales que la parlie extörieure.
Les journaux francais suivent avec soin et non sans une certaine satisfaclion

d'amour-propre celte activite defensive, qu'ils supposenl dirigee contre eux.
« Ainsi Melz et ses forlificaiions », dil l'un d'entre ces journaux, « seront

achevees ä la fin de l'annöe; Strasbourg, dans le courant de 1874 ; Phalsbourg,
rase en 1874; Mayence esl agrandi; Cologne devient une colossale tete de pont
pour contenir tout le materiel d'une armee destinee ä agir du cötö de la Meuse ou
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du Luxembourg. On va raser l'enceinte existant actuellement, et on doit la re-
porter beaucoup plus loin. Cette enceinte nouvelle se composera d'une serie de
trois forts, de neuf forteresses et de sept röduits. A Dusseldorf et ä Neuss, on doil
travailler egalement pour permettre l'accumulaüon du materiel et le depart de ce
möme materiel, au moyen de gares et de magasins considörables.

« Tout enfin est agence de Wesel ä Bäle pour donner au Rhin sa valeur strategique

la plus grande comine base d'opörations. On a multipliö les transports flu-
viaux et particulierement les compagnies de bateaux ä vapeur. A Coblentz, on
eleve un nouveau fort detache pres d'Ehrenbreitstein. A Ulm, on construit deux
nouveaux forts detaches. A Ingolstadt, on eleve trois forts detaches, et l'on doil
en ajouter d'autres avec des batteries de posilion, pour dominer complötement le
cours du Danube. A Posen, Thorn, Dantzig, Custrin, Spandau, on fait aussi des
travaux considörables. »

BIBLIOGRAPHIE.

Manuel du marechal-ferrant, par J. Combe, medecin-vöterinaire. Genöve. George,
1873. 1 vol. in-8«.

Pour beaucoup de personnes, le metier de marechal-ferrant doit ötre classö dans
la catögorie des arts vulgaires, pour ne pas dire grossiers. Celui qui le connait
bien sait, au contraire, que le bon maröchal est souvent appele ä faire preuve de

grande habilete; mais les bons ouvriers sont rares, plus encore dans les

campagnes que dans les villes.
Depuis plusieurs annöes, le gouvernement. vaudois fait donner, aux apprentis

marechaux, des cours theoriques et praliques de marechalerie. Pour complöter
cette instruction qui sera, sans nul doute, de plus en plus appröciöe, M. J.
Combe, mödecin vöterinaire ä Orbe, vient de publier, avec le concours de M. Ch.
Gross, mödecin-velerinaire ä Lausanne, sous le tilre de : Manuel du marechal-
ferrant, specialement destine aux marechaux-ferrants civils et militaires de la
Suisse romande, un ouvrage que nous ne pouvons que recommander. Ecrit dans
un style ä la portee de tous, ce travail sera consulte avec fruit par ceux qui
dösirent connailre l'art difficile et si imporlant de la ferrure du cheval.

Aprös avoir parle de l'origine et de l'importance de la ferrure, l'auteur donne
les notions indispensables sur l'anatomie, la physiologie et l'ölasticitö du pied, ainsi

que sur les caracteres d'un bon sabot. Puis viennent des articles sur la forge el
sur l'action de forger les fers; le fer une fois forge il faut le placer, arrive donc
la description de la ferrure ; description simple, mais qui fait parfaitement
comprendre les divers temps de l'opöration. Le chapitre des maladies du pied oecupe
le plus de place; il ne pouvail, du reste, en etre autrement. Enfin quelques mots
sur difierentes ferrures terminent le volume. De bonnes figures, intercalees dans
le texle, facililent l'intelligence du sujet.

En resume, l'auteur a su condenser dans un traite de 140 pages tout ce qu'il
y avait de nöcessaire ä dire sur l'art du marechal-ferrant. C'est un ouvrage que
nous aimerions ä voir dans bien des mains ; il sera, en tout cas, tres-utile aux
officiers et soldats des troupes ä cheval, ainsi qu'aux proprietaires de chevaux.

J. V.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse au personnel du contröle des armes
portatives ä feu la circulaire suivante :

Berne, le 5 aoüt 1873.
Nous avons l'honneur de vous informer que la fabrication des armes ä feu

portatives ä repölition approchant de sa fin, les fonclions actuelles de tout le person-
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